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1.  Portail Euro-PAC tiers 
 

1.1  Ouvrir Euro-PAC 
 

Lien : https://europac.grandest.fr/sub/tiers/authentification 

 

 

2.  Création de son compte Fiche « Tiers » 

2.1  Les différents types de fiche « Tiers » 
 

Sur Euro-PAC, il existe 4 fiches tiers différentes à choisir selon le statut professionnel : 

 

 

Association 

 

Entreprise Individuelle /  

Personne physique 

 

Organisme public /  

Collectivité 

 

Personne morale /  

Organisme privé 

Personne morale de 
droit privé est une per-
sonne morale créée dans 
un intérêt général. 

Association loi 1901 ou 
1908 

Le statut d’entrepreneur indi-
viduel : personne physique 
qui exerce en son nom 
propre un ou plusieurs activi-
tés professionnelles indépen-
dantes. 

La personne physique repré-
sente : un associé d’une per-
sonne morale, personnes 
physiques non encore instal-
lées à titre individuel... 

Ce sont des personnes 
morales de droits pu-
bliques. 

Personnes morales de 
droit privé différenciées 
par leurs formes juri-
diques. 

Exemples : EURL, SARL, 
SASU, SAS, SA, SCEA ; 
GAEC, EARL….. 

 

 

  Inscription 

Cf. mode opératoire – Se 
connecter à Euro-Pac 

https://europac.grandest.fr/sub/tiers/authentification
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Pour chaque Tiers, un contact principal est à renseigner.  

Le contact principal pourra également rattacher d’autres contacts dès que l’inscription sera finalisée. Le premier 
contact demandé peut donc être n’importe quelle personne de la structure. 

 

 

2.2  Données obligatoires propres à chaque Tiers 
 

Données communes selon les catégories et les onglets : 

- votre situation (entreprise morale, personne physique et entreprise individuelle, association, 
collectivité) 
- nom de la personne contact principale (personne ayant par défaut tous les droits sur le dossier : 
compléter, modifier et valider) 
- prénom 
- téléphone portable 
- courriel 
- identifiant (rattaché au contact principal) 
- mot de passe (rattaché au contact principal) 
- adresse 
- IBAN 
- nom, prénom et date de naissance (sauf personne physique) du signataire 
- mode de signature 

 

 

+ Pour les entreprises individuelles et personnes physiques : 

- date de naissance, 
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- état marital 
- lieu de naissance 
- catégorie socioprofessionnelle 

 
+ Pour les associations, organismes publics, personnes morales et organismes privés 

- numéro de SIRET 
- forme juridique 
- date de création ou reprise 
- numéro NAF-APE 
- civilité, qualité et nom du dirigeant 
- chiffre d’affaire ou bilan annuel 
- effectif 
- régime fiscal 
- chiffre d’affaire ou bilan annuel 
- effectif 
- régime fiscal 
 

+ Pour les collectivités 

- numéro de SIRET 
- forme juridique 
- numéro NAF-APE 

 
+ Pour les personnes morales et organismes privés : 

- êtes-vous une entreprise en cours de création (si oui, le SIRET disparaît) 

 

2.3  Détail des onglets avant validation de la fiche tiers 
 

● Identification : données d’identification du Tiers (varie selon la forme juridique) 
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● IBAN :  

 

 

● Documents : pièces du Tiers nécessaires dans le cadre d’une instruction de demande d’aide 

 

● Fonctionnement : informations du Tiers (varient selon le type de tiers) 

Attention à bien 
activer le ou les 
IBAN   

Des pièces justificatives peuvent être 
demandées en fonction du type de tiers, si rien 
n’est demandé, rien est à mettre 
obligatoirement. 
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2.4  Validation de la fiche tiers 
 

La validation de la fiche tiers n’est possible qu’après avoir saisie toutes les informations obligatoires dans les 
écrans qui apparaissent dans le bandeau :  

 

 

Lorsque toutes les informations sont saisies, il faut cocher les cases 

 

 

2.5  Détail des onglets après validation de la fiche tiers 
 

● Contact (visible après création de la fiche tiers et hors personnes physiques) 

Le contact principal est créateur de la fiche tiers. Il a par défaut tous les droits sur la fiche et le dépôt des dos-
siers. Il peut aussi rattacher d’autres contacts (comptes : identifiant + mot de passe). Un contact peut être : Un 
président, un directeur, un associé, ou toute personne ayant un rôle au sein de la structure. 

 

 
 

Dès lors qu’un contact secondaire est créé, il faut ensuite lui associer un compte (identifiant + mot de passe) 
pour qu’il puisse accéder à la fiche tiers avec ses propres identifiants et droits d’accès : 

 

Si le bouton de validation est grisé, il manque 
des informations obligatoires à saisir 
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Attention : la demande d’aide FEADER ne pourra être validée que par le représentant habilité à le faire (Prési-
dent de la structure, gérant, autre représentant avec délégation de signature). Il faut donc bien que le contact 
soit créé pour cette personne. 

 

 

● Autres (visible qu’après création de la fiche tiers et hors personnes physiques) 

  

 


